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Sont également désignés en tant que personnalités 
nationales connues pour leur compétence dans le domaine 
du droit international humanitaire Madame et Messieurs : 

- Amna Aouij, 

- Abdallah El Ahmadi, 

- Taoufik Bou Achba. 

 
 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

NOMINATION 
Par arrêté du ministre de la défense nationale du 
28 juillet 2006. 

Monsieur Sami Ben Mabrouk, est nommé membre 
représentant le ministère des finances au conseil d’entreprise 
de l’office de développement de Réjim Maâtoug, et ce, en 
remplacement de Monsieur Ridha Abbes. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 
BUREAUX DE CONTROLE DES IMPOTS 

Par arrêté du ministre des finances du 28 juillet 
2006. 

Est créé à compter du 1er juillet 2006 au centre régional du 
contrôle des impôts de l’Ariana à la direction générale du 
contrôle fiscal, un nouveau bureau de contrôle des impôts 
dénommé bureau de contrôle des impôts la cité administrative. 

La compétence territoriale du bureau de contrôle des 
impôts la Cité administrative couvre les secteurs suivants de la 
délégation de l’Ariana Ville du gouvernorat de l’Ariana : 

- Secteur de l’Ariana Ville 

- Secteur de la Nouvelle Ariana 

- Secteur d’ El Yasmina 

- Secteur d’ Etaamir 

 
Par arrêté du ministre des finances du 28 juillet 
2006. 

Est créé à compter du 1er juillet 2006 au centre régional 
du contrôle des impôts de Jendouba à la direction générale 
du contrôle fiscal un nouveau bureau de contrôle des impôts 
dénommé bureau de contrôle des impôts Aïn-Draham. 

La compétence territoriale du bureau de contrôle des 
impôts Aïn Draham couvre les secteurs de la délégation 
d’Aïn Draham du gouvernorat de Jendouba. 

 
POSTE COMPTABLE 

Par arrêté du ministre des finances du 28 juillet 
2006. 

Il est créé, à compter du 17 juillet 2006, un poste 
comptable pour la perception du produit de la débite des 
produits monopolisés à Kalaâ Kèbira. 

Ledit poste est chargé principalement de la perception 
du produit de la vente des produits monopolisés par le 
centre de distribution desdits produits à Kalaâ Kèbira 
relevant de la manufacture des tabacs à Kairouan. 

La recette des finances à Kalaâ Kèbira est déchargée à 
partir de la même date de la gestion des produits 
monopolisés. 

Le poste comptable pour la perception du produit de la 
débite des produits monopolisés, à Kalaâ Kébira, ainsi que 
sa caisse, sont classés en 1ère catégorie. 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 
ET DE LA COOPERATION  
INTERNATIONALE 

 

NOMINATIONS 
Par arrêté du ministre du développement et de la 
coopération internationale du 28 juillet 2006. 

Madame Kaouther Naji est nommée membre 
représentant le premier ministère au conseil d’entreprise de 
l’agence tunisienne de la coopération technique, en 
remplacement de Mme Saïda Magherbi. 

 

Par arrêté du ministre du développement et de la 
coopération internationale du 28 juillet 2006. 

Madame Saïda Magherbi est nommée membre 
représentant le Premier ministère au conseil d’entreprise de 
l’agence de promotion de l’investissement extérieur, en 
remplacement de Mr Saleh Ayouni. 

 

Par arrêté du ministre du développement et de la 
coopération internationale du 28 juillet 2006. 

Madame Ibtissem Sabri est nommée membre 
représentant le ministère du développement et de la 
coopération internationale au conseil d’entreprise de 
l’agence de promotion de l’investissement extérieur, en 
remplacement du Mr Amor Selmi. 

 

 
MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

Décret n° 2006-2110 du 31 juillet 2006, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation 
globale des taux de l’indemnité de rédaction au 
profit des agents du corps des rédacteurs d’actes 
de la conservation de la propriété foncière au titre 
de l’année 2006. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des domaines de l’Etat et 

des affaires foncières, 

Vu la loi n° 70-66 du 31 décembre 1970, fixant la loi des 

finances pour la gestion de l’année 1971 et notamment son 

article 36, tel qu’il a été modifié par la loi n° 91-61 du 22 

juillet 1991, relative à la conservation de la propriété 

foncière, 
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Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983 , portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 

2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 90-999 du 11 juin 1990, fixant les 
attributions du ministère des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières, 

Vu le décret n° 92-2086 du 23 novembre 1992, relatif 
aux indemnités allouées aux membres du corps des 
rédacteurs d’actes de la conservation de la propriété 
foncière, ensemble les textes qui l’ont modifié et complété 
et notamment le décret n° 2000-519 du 29 février 2000; 

Vu le décret n° 2000-52 du 3 janvier 2000, fixant le 
statut particulier des personnels du corps des rédacteurs 
d’actes de la conservation de la propriété foncière, 

Vu le décret n° 2005-3187 du 12 décembre 2005, portant 
fixation de l’augmentation globales des taux de l’indemnité de 
rédaction au profit des agents du corps des rédacteurs d’actes 
de la conservation de la propriété foncière durant la période 
2005-2007, et octroi de la première tranche au profit des agents 
bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est allouée, à compter du 1er juillet 
2006, la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité  de rédaction au profit des agents 
du corps des rédacteurs d’actes de la conservation de la 
propriété foncière, au titre de l’année 2006, conformément 
aux indications du tableau ci -après : 

 

(En dinars) 

Grades 

Montant mensuel 

de la majoration 

à compter du 1er 

juillet 2006 

Rédacteur général d’actes de la 

conservation de la propriété foncière 

31 

Rédacteur en chef d’actes de la 

conservation de la propriété foncière 

31 

Rédacteur principal d’actes de la 

conservation de la propriété foncière 

31 

Rédacteur d’actes de la conservation de la 

propriété foncière 

31 

Rédacteur adjoint d’actes de la 

conservation de la propriété foncière 

27,5 

 

Art. 2. - Le ministre des domaines de l’Etat et des affaires 
foncières et le ministre des finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 juillet 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

 
Décret n° 2006-2111 du 31 juillet 2006, portant 
changement de vocation de la parcelle de terre 
agricole classée en autres zones agricoles au 
gouvernorat de Gabès. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 

ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 

protection des terres agricoles, telle que modifiée et 

complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 

n° 96-104 du 25 novembre 1996, 

Vu le code de l’aménagement du territoire et de 

l’urbanisme, promulgué par la loi n° 94-122 du 28 

novembre 1994, tel que modifié et complété par la loi n° 

2003 -78 du 29 décembre 2003 et par la loi n° 2005-71 du 4 

août 2005, 

Vu le décret n° 84-386 du 7 avril 1984, fixant la 

composition et les modalités de fonctionnement des 

commissions techniques consultatives régionales des terres 

agricoles, tel que modifié et complété par le décret n° 93-

2600 du 20 décembre 1993, par le décret n° 98-2256 du 16 

novembre 1998 et par le décret n° 2001-710 du 19 mars 

2001, 

Vu le décret n° 88-81 du 28 janvier 1988, fixant les 

zones de sauvegarde des terres agricoles du gouvernorat de 

Gabès, 

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant les 

attributions du ministère de l’agriculture, 

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, relatif à 

l’étude d’impact sur l’environnement et fixant les 

catégories d’unités soumises à l’étude d’impact sur 

l’environnement et les catégories d’unités soumises aux 

cahiers des charges, 

Vu l’avis de la commission technique consultative 

régionale des terres agricoles du gouvernorat de Gabès 

consigné dans le procès verbal de sa réunion du 24 

novembre 2005, 

Vu l’avis du ministre de l’intérieur et du développement 

local, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est changée, la vocation de la parcelle 

de terre agricole, d’une superficie de 5000m², classée en 

autres zones agricoles, sise à la délégation de Matmata El 

Jadida au gouvernorat de Gabès, telle qu’elle est indiquée 

sur le plan annexé au présent décret, et ce, pour 

l’implantation d’un projet touristique. 

Art. 2. - Les plans d’aménagement urbain doivent 

prendre en considération les dispositions prévues par le 

présent décret. 


